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AVANT -PROPOS 
 
 
 Mayenne Nature Environnement (MNE) est une association de protection et d’étude de la 
nature et de l’environnement créée en 1982. Elle a pour but de développer l'éducation à 
l'environnement,  d'étudier et de protéger la faune, la flore et les milieux naturels du département 
de la Mayenne, de participer à la gestion des milieux naturels, et de sauvegarder la qualité de la 
vie aussi bien en milieu rural qu'en milieu urbain. 
 

Parmi ses nombreuses missions et études, MNE réalise le suivi écologique de 39 Zones 
Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) pour le Conseil Général de 
la Mayenne depuis 1992. 
 

Ces ZNIEFF représentent 34 secteurs de bords de routes et 5 chemins de halage et le Conseil 
Général de la Mayenne effectue une gestion différenciée sur ces zones depuis 1994. C’est dans 
ce cadre qu’une comparaison des deux modes de gestion a été mise en place en 2010. 
 

Ce travail fait suite à 2 années de suivi concernant la comparaison de la gestion différenciée et 
de la gestion conventionnelle sur 8 secteurs de bords de route départementale de Mayenne parmi 
les 39 pour les lépidoptères, contre 1 année pour les carabes. 
 

Ce stage de fin d’étude s’est terminé le 6 Septembre 2012 par une présentation orale. 
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INTRODUCTION  
 
 

Les bords de routes sont des lieux de passage, ou corridors, utilisés par la faune, et 
notamment par les insectes (Vermeulen, 1993 et Charrier, Petit & Burel, 1997 in Contan E., 
2007). En Mayenne, les bords de routes départementales représentent 3 682 km (Site du 
CG53, 2012), autant de kilomètres où la gestion a son importance dans le développement du 
nombre et de la diversité d’insectes. 

 
Deux modes de gestion sont actuellement mis en place dans le département sur ces 

bords de route : la gestion ou fauche conventionnelle, également appelée classique ou 
intensive et la gestion ou fauche différenciée, aussi nommée  raisonnée, tardive ou extensive. 

La gestion conventionnelle prévoit deux passages de fauchage : un en mai ne 
concernant que l’accotement et l’autre en août, de l’accotement à la crête du fossé, les deux 
avec une hauteur de coupe à environ 10 cm du sol. 

 La gestion différenciée, quant à elle, ne prévoit qu’un seul passage en septembre sur 
l’accotement avec une hauteur de coupe supérieure à 10 cm du sol. 

La sécurité des usagers routiers restant la priorité, les deux gestions sont complétées 
par un ou deux passages autour des carrefours, dans les virages et devant les panneaux tout au 
long de la période pour une bonne visibilité. Le fossé et le talus sont également fauchés en 
hiver par dans les deux modes de gestion. 

La fauche conventionnelle est ici considérée comme un témoin puisqu’elle reste 
encore majoritaire et plus répandue que la fauche différenciée. 
 

L’étude porte sur les différences en terme de biodiversité entre ces deux modes de 
gestion. L’objectif est de vérifier l’hypothèse suivante : les sites en gestion différenciée 
comptent plus d’espèces et d’individus que ceux en gestion conventionnelle. 

Les années précédentes, il a été décidé de compter le nombre d’espèces et le nombre 
d’individus de deux groupes d’insectes : les lépidoptères et les odonates en 2010 et les 
lépidoptères et les carabes en 2011.  

En 2012, le travail est continué sur les lépidoptères et les carabes. Ces deux groupes 
ont été conservés car les lépidoptères, insectes volants sont tributaires des floraisons de plante 
pour s’alimenter et se reproduire. Quant aux carabes, ce sont des prédateurs marcheurs en 
sommet de la chaine alimentaire de la microfaune du sol et ils sont à ce titre de bons 
indicateurs  de la biodiversité. La fiabilité des résultats est vérifiée par des tests statistiques. 

Le travail effectué permet également de continuer les protocoles MNHN pour les 
standardiser, voire les améliorer et corriger les biais. 



 

 
Figure 1 : Situation des secteurs étudiés en Mayenne (Maillard D., modifié Bâcle S.) 
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I.  MATÉRIEL ET MÉTHODES  
 
 
I.1 Sites étudiés 
 

Parmi les 39 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique en 
gestion différenciée présentes sur les bords de routes de la Mayenne, 8 ont été retenues en 
2010, parmi lesquelles 7 bords de route et 1 chemin de halage. Ils ont été sélectionnés pour la 
nature de leur sol, la proximité de l’eau (il y avait un inventaire odonates à l’origine), et enfin 
leur proximité par rapport aux locaux de MNE (Martinet G., 2010).  

Pour effectuer une comparaison, 8 autres sites, cette fois en gestion conventionnelle, 
ont été choisis par des critères abiotiques (nature du sol, exposition…) identiques à ceux des 
ZNIEFF en gestion différenciée. Un site en gestion différenciée et son site en gestion 
conventionnelle sont proches géographiquement d’une dizaine de mètres à une dizaine de km 
et dénommés secteurs dans le présent rapport. Les secteurs étudiés sont identifiés en Figure 1 
et de manière plus précise en Annexe 1. 

Les relevés de l’étude se déroulant sur les bords de routes départementales, il a été 
essentiel de penser à la sécurité. En effet, la vitesse les routes départementales est limitée à 
90km/h. L’utilisation d’un gilet de sécurité réfléchissant et la pose, à chaque relevé, d’un 
panneau de signalisation de travaux prêté par le Conseil Général, furent impératives. De plus, 
tous les déplacements étaient réalisés face à la circulation et aucun relevé n’a été effectué de 
nuit. 
 
I.2. Lépidoptères rhopalocères 
 

I.2.1. Présentation générale et biologie 
 

Les lépidoptères constituent un ordre d’environ 5100 espèces en France (Site de 
l’OPIE). Leur cycle de développement suit schématiquement quatre phases : l’œuf, la 
chenille, la chrysalide et l’imago ou adulte (Figure 2). Seuls les imagos du sous-ordre des 
rhopalocères, ou papillons de jour, sont concernés par la présente étude. 

Le choix des lépidoptères rhopalocères fut décidé en 2010,  car ces espèces sont assez 
facilement identifiables et se servent des bords de route comme corridors, et comme zone 
d’alimentation à travers les plantes présentes sur ceux-ci, voire comme plante-hôte pour les 
chenilles. Un seul protocole a été choisi pour inventorier ces espèces. 

 
Figure 2 : Cycle de vie schématique des lépidoptères  

(Site de l’Académie de Créteil, modifié Bâcle S.) 
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I.2.2. Protocole des transects 
 

Comme bon nombre d’insectes, les rhopalocères sont sensibles aux modifications de 
leur milieu à travers la flore présente. Leur abondance et leur diversité sont des signes de 
variété floristique et de variété d’habitat présentes sur les bords de route. Ils jouent ainsi un 
rôle de bio-indicateur pour ces milieux. 

Les lépidoptères sont suivis sur les ZNIEFF de Mayenne depuis 1994. Le protocole 
appliqué sur ces bords de route  a été modifié en 2011 dans le but de standardiser la méthode  
sur tous les sites et de pouvoir mieux comparer les résultats obtenus. Ainsi, le protocole utilisé 
est dérivé de celui proposé par le Muséum National d’Histoire Naturelle pour mesurer la 
biodiversité agricole (MNHN, 2010). 

Noé Conservation s’en sert également à travers le PROtocole PApillons GEstionnaires 
(PROPAGE), qui est un « programme de sciences participatives à destination des 
gestionnaires d’espaces verts et d’espaces naturels basé sur l’observation des papillons de 
jours. Il fournit un indicateur de la qualité écologique d’un espace ainsi qu’un outil d’aide à 
la décision pour des pratiques de gestion favorable à la biodiversité » (Site de Noé 
Conservation).  

Il ne s’agit pas ici de parcelles agricoles, ou d’espaces verts, mais de bords de routes 
suivant, pour une majeure partie, des parcelles cultivées, d’où une certaine adaptation du 
protocole. Ainsi, la zone de détection des papillons n’est pas une boîte imaginaire de 5 mètres 
de côté autour de l’observateur, mais représente la largeur du bords de route de l’accotement 
jusqu’en haut du talus, et les lépidoptères sont identifiés jusqu’à l’espèce au lieu de 
regroupements d’espèces (Piérides blanches, Lycènes bleus, Hespéries oranges). 

Sur chacun des 16 sites, 3 transects de 200m chacun (±10%) ont donc été définis. Sur 
les sites ayant une longueur inférieure à 3x200=600m, 3 transects de 100m ont été réalisés. 
Ces transects ont été choisis l’année dernière en fonction de l’environnement. Les bords de 
route séparés avec les milieux avoisinants par une haie ont été privilégiés quand le site en 
gestion différenciée et le site témoin avaient tous deux cet avantage, afin d’éviter au 
maximum les biais apportés par la gestion des écosystèmes voisins. Si les haies n’étaient pas 
présentes, les milieux les moins ouverts étaient choisis avec des milieux mitoyens 
représentatifs du site. Dans la mesure du possible, un milieu identique sur les deux sites du 
même secteur était couvert par un transect. 

Les transects ont été effectués par secteurs dans la même journée pour un site en 
gestion conventionnelle et son site associé ZNIEFF en gestion différenciée afin d’éviter tout 
biais météorologique. Les comptages avaient lieu les jours ensoleillés, avec une couverture 
nuageuse ≤ 75%, un vent faible inférieur à 30km/h et entre 12h et 17h pour une température 
optimale de plus de 20°C. 

Trois passages sur chacun des transects de chaque secteur étaient prévus, avec au 
minimum 2 semaines d’écart entre deux passages pour un secteur, pour avoir des espèces plus 
précoces et plus tardives dans les inventaires. L’an dernier, seuls deux passages avaient pu 
être réalisés, par manque de temps pour un troisième, excepté pour le secteur 1 à La Bazouge-
de-Chéméré. 

Dans la pratique, il s’agissait de compter, en 10 min pour chaque transect, les 
lépidoptères rhopalocères vus et d’identifier leur espèce. Ceux non reconnus ou non 
reconnaissables à vue ont été capturés à l’aide d’un filet à papillons pour être identifiés 
rapidement à l’aide de la clé présente dans Papillons d’Europe (Lafranchis T., 2010) et/ou 
pris en photo pour confirmation ou une identification ultérieure plus précise. Les individus 
ainsi capturés étaient ensuite notés puis relâchés. 



 
 
 
 
 

 
Figure 3 : Cycle de vie schématique des carabes (CRITT Innophyt, 2004) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 4 : Activité journalière de Carabus problematicus Hbst, d'après Thiele (1977) (Site 
Sibnef1), SR : Date de levée du soleil les différents jours de l'expérience ; SS : Date de 
coucher de soleil. 
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I.3. Coléoptères carabidés 
 
 I.3.1. Présentation générale et biologie 
 

Les coléoptères constituent un ordre d’environ 9600 espèces en France. Les carabidés, 
ou carabes, sont une famille de cet ordre, et leur nombre serait estimé à environ 1000 espèces 
dans le territoire national (Site de l’OPIE). Leur cycle de développement, comme celui des 
papillons, suit  schématiquement plusieurs phases : l’œuf, plusieurs stades larvaires, la 
nymphe et l’adulte (Figure 3). Il y a deux périodes de reproduction : l’une au printemps pour 
80% des espèces, et l’autre à l’automne pour les 20%  restant (INRA, 2009). Il peut se passer 
plusieurs années entre la ponte et l’émergence des adultes selon les espèces. 

Insectes souvent marcheurs rapides et nocturnes (Figure 4), les carabes sont à 80% 
prédateurs (CRITT Innophyt, 2004), et se nourrissent alors de petits insectes et de mollusques. 
Les autres carabes sont granivores et phytophages. Les larves sont, elles, carnivores à 90%, 
mais étant très difficiles à inventorier car dans le sol, ce sont là aussi les adultes qui sont 
inventoriés dans l’étude, et plus précisément, ceux qui émergent au printemps. 

Le choix des carabes fut décidé en 2011 car c’est une famille assez connue et sensible 
aux modifications du milieu, notamment pour les individus de grande taille (Deraison H., 
2010 in Maillard D., 2011). De plus, ils renvoient par leur présence à celle de leurs proies et 
de leurs prédateurs potentiels. Deux protocoles les inventorient. 
 

I.3.2. Protocole des pots-pièges 
 

Les carabes se déplaçant la nuit, il a fallu trouver un moyen efficace de les inventorier 
sur les bords de route. Le piège à fosse (« pitfall trap »), ou piège de type Barber a été choisi 
l’an dernier, pour son faible coût, sa simplicité d’emploi, de pose et de relevé et son efficacité, 
qui en font un protocole assez répandu et utilisé (ONF, 2009).  

Les « pots » choisis sont des gobelets plastiques transparents groupés par deux et 
enfoncés dans le sol de manière à affleurer celui-ci, et de ne pas être visible pour les animaux. 
Lors des relevés hebdomadaires, un pot percé reste dans le sol pour garder l’emplacement tout 
en évacuant l’eau de pluie, tandis que l’autre est relevé et remplacé par un autre.  

Chaque site comportait deux endroits de pots-pièges. L’un était disposé sur 
l’accotement, sans toutefois être trop proche de la route, pour éviter que la circulation ne 
l’endommage, et parce que certains carabes évitent d’aller trop près de la route (Yamada Y. et 
al., 2010 in Maillard D., 2011). L’autre était disposé en bas du talus, pour empêcher un trop 
grand ensoleillement, mais sans atteindre le fossé, pour éviter les inondations. Il a fallu veiller 
également à ne pas trop perturber le milieu autour des pièges. Lors de la mise en place du 
dispositif, les trous ont été effectués à l’aide d’une tarrière pour préserver le milieu d’une trop 
forte perturbation. 

Sur les pots-pièges, des plaques d’ardoises ont été placées en laissant un espace pour 
que les insectes puissent circuler dessous et de manière à éviter que la pluie ne puisse remplir 
le dispositif d’eau et ainsi entraîner la perte des insectes capturés. Cela évitait également aux 
débris végétaux de se glisser dans les pots. 

Les pots ont pu être remis quasiment aux mêmes endroits que l’année dernière, donc 
exposés à l’est et au nord dans la mesure du possible de façon à garder une fraîcheur et une 
humidité maximale, et ce, grâce aux cartographies des emplacements de Donovan Maillard 
(com. pers.) et grâce à Bertrand Jarri (com. pers.). 



 
 

Figure 5 : Schéma du dispositif des pots-pièges pour un site (Maillard D., modifié Bâcle S.) 
 

 
Figure 6 : Six critères pour reconnaître un carabidé (Clé de détermination des carabidés, 
Paysages agricoles du Nord Ouest de la France, Roger J.-L., Jambon O., Bouger G.)  



6 

 Pour accélérer la mort des animaux capturés, et ainsi écarter prédation, cannibalisme et 
dégradation des échantillons, un liquide conservateur était ajouté dans les pots-pièges. Il 
s’agissait d’un mélange d’eau, de mouillant d’une concentration d’environ 2cl/L et de sel 
(NaCl) d’une concentration d’environ 50g/L. Le mouillant était du liquide vaisselle sans 
odeur, afin de ne pas biaiser les récoltes avec une quelconque attractivité/répulsivité sur les 
espèces de carabes, et le sel servait à éviter le développement de champignons, ou bactéries au 
cours de la semaine de capture. Le liquide ainsi préparé était faiblement nocif pour 
l’environnement en cas de très forte pluie et de débordement malgré les précautions prises 
(ardoise, placement), ainsi que pour l’opérateur et les éventuels passants curieux, notamment 
sur le chemin de halage 

L’ensemble du dipositif des pots-pièges est schématiquement représenté en Figure 5 
ci-contre. Douze semaines de récoltes étaient prévues. 

Concrètement, les secteurs 2, 3, 4, et 5 étaient relevés le mardi matin, et les sites 1, 6, 
7 et 8 le mercredi matin. Les pots étaient relevés après avoir enlevé l’ardoise et y avoir glissé 
une étiquette en papier calque sur laquelle il y avait inscrit le secteur (1 à 8), le type de gestion 
(A pour gestion différenciée, B pour gestion conventionnelle), l’emplacement (Acc pour 
accotement, Tal pour talus), la date et le nom de la commune. Les calques étaient préparés en 
avance et prêts à l’emploi une fois sur place, facilitant les relevés.  

Les pots-pièges enlevés étaient remplacés par des nouveaux, remplis à un peu moins 
de la moitié par le liquide conservateur, et l’ardoise était ensuite remise en place. Les pots-
pièges collectés étaient ensuite triés. Il a été décidé que les prédateurs éventuels des carabes 
(musaraignes, lézards…) tombés dans les pots seraient comme l’an dernier disséqués. En 
effet, il est possible que certains aient eu le temps de consommer les carabes avant de mourir 
dans le pot. Les carabes ainsi trouvés seraient alors comptabilisés. 
 

I.3.3. Tri des pots-pièges, conservation, et identification des carabes 
 

Cela représentait 2 emplacements (Acc et Tal) x 2 sites (A et B) x 8 secteurs = 32 
pots-pièges par semaine, soit entre 2h et 8h uniquement pour le tri des carabes et des autres 
insectes par semaine, suivant le nombre d’animaux, les débris, et l’habitude. Les pots-pièges 
relevés étaient triés dans la semaine. Ils étaient d’abord vidés dans un tamis de maille 1mm, 
afin d’en retirer le liquide conservateur. Après, le contenu était rincé à l’eau afin d’enlever sel 
et liquide vaisselle restant, puis les débris éventuels (végétaux, cailloux, terre) étaient 
également retirés.  

Les insectes restant étaient alors triés à l’œil nu pour les plus gros, facilement 
reconnaissables, ou à la loupe pour les plus petits. D’un côté, les carabes, quand il y en avait, 
étaient mis dans des gobelets avec de l’alcool à 70° en attendant d’être identifiés. De l’autre, 
tout le reste, exception faite des mollusques, musaraignes, lézards et crapauds, était mis dans 
des petits pots en verre avec de l’alcool à 70° également, en vue d’être identifié 
ultérieurement par d’autres personnes. Les carabes ainsi triés étaient identifiés à l’aide d’une 
loupe binoculaire (grossissement jusqu’à x45) et grâce à la Clé de détermination des 
carabidés, Paysages agricoles du Nord Ouest de la France (Roger J.-L. & al, en ligne, encore 
disponible au 25/08), avec laquelle on peut identifier 165 espèces agricoles d’un grand quart 
nord-ouest de la France, dont celles de Mayenne.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 7 : Emplacement et message inscrit sur les planches, 

site 4A à Champgenéteux le 15 mai (SB) 
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L’identification ne fut pas facile au début. Le temps de distinguer les carabes des 
autres insectes et de se familiariser avec la clé prit environ 2 à 3 semaines. Le critère le plus 
déterminant pour savoir si l’insecte est un carabe est sans aucun doute le trochanter développé 
(Figure 6). Une fois identifiés, les carabes étaient mis cette fois dans des petits tubes fermés, 
mais toujours conservés avec l’alcool à 70° et en plus, placés dans un congélateur pour éviter 
toute décomposition en attente de confirmation/rectification des identifications par Yannick 
Barrier (com. pers.). 

 
I.3.4. Protocole des planches 

 
Le protocole utilisé, comme celui des lépidoptères, est tiré de celui proposé par le 

Muséum National d’Histoire Naturelle pour mesurer la biodiversité agricole (MNHN, 2010). 
Le principe est de poser une planche d’environ 50x30x2,5cm sur le sol. La planche sert 
théoriquement d’abri et la décomposition du bois ainsi que l’humidité doivent attirer les 
proies des carabes et donc les carabes eux-mêmes. 

Chaque site comportait une planche, posée à plat sur le sol, au niveau de l’accotement 
et à proximité du fossé. Celle-ci est disposée à peu près à 50m des pots-pièges. Cette distance 
a été choisie de manière subjective, mais il suffit d’après certaines études de 20m pour une 
indépendance des pièges pour les insectes carabiques (De Redon de Colombier L, 2008). Un 
passage par mois et par secteur a été requis pour ce protocole et trois passages étaient prévus. 

 
Lors des relevés, les carabes étant vivants, il fallait les capturer pour les identifier. Les 

carabes repérés étaient alors prélevés et noyés dans un gobelet contenant la même solution 
que celle des pots-pièges (eau, mouillant de 2cl/L, sel de 50g/L) afin d’en identifier les 
espèces et de les comptabiliser. L’an dernier, pour cela, une « enceinte » en carton de 
35x60cm était mise autour des planches dans le but d’éviter que les carabes ne s’enfuient trop 
vite. Cela ne fut pas reproduit cette année, car il avait été noté dans le rapport de l’année 
précédente « Très vite, il s’est avéré que le carton n’était ni utile, ni intéressant. » (Maillard 
D., 2011).  

L’an dernier également, les relevés étaient effectués le matin, dans les deux heures 
suivant le lever de soleil. N’ayant pas eu de résultats, il a été décidé de changer cet horaire et 
d’effectuer les relevés le soir, avant le coucher du soleil, pour voir si cela fonctionnerait 
mieux ainsi. Les carabes sont en effet des espèces actives la nuit et il a été supposé qu’ils 
seraient plus nombreux au coucher du soleil qu’au lever de celui-ci. 

 
Les plaques ayant été régulièrement vandalisées l’an dernier en certains endroits 

fréquentés (chemin de halage) ou proches des bourgs, un message a été apposé sur les plaques 
en vue d’endiguer, voire supprimer ces incidents : « Ne pas toucher, Merci de laisser en 
place » auquel était parfois rajouté « Etude Insectes » (Figure 7). 
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I.4. Tests statistiques utilisés : Student ou Mann-Whitney 
 

Pour vérifier la fiabilité des données, des tests statistiques sont appliqués aux données 
recueillies. Ils ont pour but de répondre à l’hypothèse de départ, donc de rechercher, 
statistiquement parlant, si il y a seulement une tendance ou si il y a un nombre d’espèces ou 
d’individus significativement différents entre la gestion différenciée et la gestion 
conventionnelle, aussi bien pour les lépidoptères rhopalocères que pour les carabidés.  

La marge d’erreur utilisée, α, est de 5%, car c’est celle qui est la plus couramment 
employée et reconnue en écologie. Cette marge d’erreur correspond au facteur hasard. Si les 
résultats du test mettent en évidence une différence significative entre le nombre d’espèces ou 
d’individus présents sur les sites en gestion conventionnelle et celles ou ceux présents sur les 
sites en gestion différenciée, cela veut dire que la différence n’est pas dû au hasard et que 
l’une ou l’autre des gestions a un impact sur le nombre d’espèces ou d’individus de 
lépidoptères ou de carabes présents. Au contraire, si les résultats du test ne montrent pas une 
différence significative entre les deux types de gestion, cela veut dire qu’un facteur hasard 
agit dans les données et que seule une tendance peut être observée. 

Il s’agit donc ici de comparer les moyennes d’espèces ou d’individus de lépidoptères 
ou de carabes de deux échantillons indépendants à n=8 pour chacun. Pour cela, un test 
paramétrique comme le test t de Student (ou t-test ou test de Student), ou non paramétrique, 
comme celui de Mann-Whitney, peuvent être appliqués suivant plusieurs critères. 

 
L’an dernier, le test de Student avait été appliqué sur les données qui le permettaient. 

Il en est de même cette année. En effet, ce test étant un test paramétrique, ses conditions 
d’application requièrent l’indépendance des observations, une distribution normale, ou proche 
de la loi normale, et une certaine « égalité » des variances. 

L’indépendance des observations est assurée par les protocoles. Afin de tester la 
normalité des observations, autrement dit que plus on s’éloigne de la moyenne de 
l’échantillon, moins on a de données (« courbe en cloche »), le test de Shapiro-Wilk est 
appliqué. Enfin, pour vérifier l’égalité de variances, un F-test est employé. 

 
Quand une ou plusieurs de ces conditions n’est pas respectée, le test non paramétrique 

de Mann-Whitney peut tout de même être appliqué aux données. Il a une puissance moins 
élevée, et donc un impact moindre dans les résultats, mais reste scientifiquement acceptable. 
Enfin, tous ces tests et résultats sont réalisés à l’aide des logiciels statistiques R 2.14.1 
Development Core Team (2008), StatBox Pro 6.40 (GrimmerSoft), et Microsoft® Office 
Excel® 2007. 
 



 
 

Tableau 1 : Résultats des données lépidoptères par site 
 
 
 

  
Gestion différenciée Gestion conventionnelle 

Espèces 
Nombre moyen par site 13,375 10,75 

Nombre total 32/34 26/34 

Individus 
Nombre moyen par site 85,125 80,5 

Nombre total 681/1325 644/1325 
Tableau 2 : Résultats synthétiques des lépidoptères par gestion 

 
 
 

 
Figure 8 : Résultats bruts du test de Shapiro-Wilk avec R  

sur les données lépidoptères individus (PapInd) 
 
 
 
 

  PapIndA PapIndB 
Moyenne 85,125 80,5 
Variance 1083,839286 732,8571429 
Observations 8 8 
Degré de liberté 7 7 
F 1,478923002 
P(F<=f) unilatéral 0,309228828 
Valeur critique pour F (unilatéral) 3,78704354   

Figure 9 : Résultats bruts du F-test avec Excel® 
sur les données lépidoptères individus (PapInd) 

Secteur 1 - RD130 2 - RD272 & 236 3 - RD9 & 276 4 - RD239 & 240 
Gestion différenciée (Site) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) 

Espèces observées 20 11 15 8 12 7 14 13 
Individus observés 95 55 122 99 49 43 104 111 

Secteur 5 - RD131 6 - RD112 7 - RD14 8 - Persigand 
Gestion différenciée (Site) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) 

Espèces observées 7 10 15 13 14 10 10 14 
Individus observés 34 120 113 74 105 68 59 74 
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II.  RÉSULTATS ET INTERPRÉTATION  
 
 
II.1. Tendance des transects lépidoptères non significative 
 

Les résultats des données brutes des lépidoptèes sont disponibles en Annexe 2 et les 
espèces par année et secteurs/sites en Annexe 3. 

Les trois passages prévus par secteurs ont bien été effectués, avec toutefois des 
difficultés liées à la météo, et avec un espacement d’au moins trois semaines entre chaque 
relevés par secteurs. Le premier passage sur le premier secteur a débuté le 22 mai et le dernier 
passage sur le dernier secteur s’est terminé le 20 août. Le détail des dates de passages est 
référencé dans l’Annexe 4. 

Les résultats des passages compilés sont visibles dans le Tableau 1 par gestion (ci-
contre). La forme du tableau correspond à celle de l’année dernière pour une meilleure 
comparaison. Concernant les espèces, pour 6 secteurs sur 8 (en vert), elles ont tendance à 
confirmer l’hypothèse d’une plus grande diversité en gestion différenciée qu’en gestion 
conventionnelle. Il en est de même pour les individus avec 5 secteurs sur 8 (en vert). 

Deux secteurs, la RD131 et le chemin de halage de Persigand, infirment cette 
hypothèse à la fois en espèces et individus (en rouge), et également le secteur des RD239 & 
RD240 mais uniquement pour les individus (en rouge). 

Pour le secteur 5, des résultats similaires avaient été observés en 2010. Il est toutefois 
plus étonnant de trouver de tels résultats pour les secteurs 4 et 8. 

Pour le secteur 4, les fauches ont été inversées, c’est-à-dire que le site théoriquement 
en gestion conventionnelle n’a pas été fauché, et celui en gestion différenciée l’a été sur 
l’accotement, ce qui peut expliquer ces résultats mitigés. 

Pour le secteur 8, en revanche, pas d’inversion de fauche constatée sur le chemin, mais 
les prairies attenantes peuvent expliquer en partie ce phénomène. En effet, l’une d’elles à côté 
du chemin en gestion conventionnelle n’a pas été fauchée, contrairement à une autre à côté du 
chemin en gestion différenciée. Les lépidoptères présents venaient donc plus facilement sur le 
chemin en gestion conventionnelle que sur celui en gestion différenciée. La fauche ayant eu 
lieu entre le premier et le deuxième passage, cela s’est donc ressenti au deuxième et troisième 
passage, qui sont souvent ceux avec la plus forte diversité en espèces et individus (Annexe 2). 

Dans l’ensemble (Tableau 2), les résultats tendraient vers une approbation de cette 
hypothèse, avec 2 espèces supplémentaires en moyenne par site, 6 espèces au total, 4 
individus supplémentaires en moyenne et 36 individus au total en plus en gestion différenciée. 

 
II.1 .1. Test de Student pour les données d’individus lépidoptères 
 
Pour appliquer le test de Student, il faut une distribution normale, ou proche de la loi 

normale, et une certaine égalité des variances. Sinon, un test de Mann-Whitney est appliqué. 
Ainsi, le test de Shapiro-Wilk appliqué aux données des individus de lépidotères 

donne une p-value (valeur p de probabilité) de 0,226 (Figure 8). Le test est significativement 
positif et les données sont considérées comme suivant une loi normale, car p-value > 0,05. La 
distribution normale est vérifiée pour les individus de lépidoptères. 

Ensuite vient le F-test afin de contrôler si les variances peuvent être considérées 
comme égales. Le P(F≤f) est de 0,309 en test unilatéral , donc 0,618 en test bilatéral (Figure 
9). Là aussi, le test est significativement positif quand P(F≤f)> 0,05, ce qui est le cas, et donc 
les variances peuvent être considérées égales. L’égalité des variances est vérifiée pour les 
individus lépidoptères.  



 
On ne fait pas l'hypothèse que les variances théoriques sont égales 

Valeur observée du t de Student (ddl = 14) : 0,31 
P-value associée : 0,38 
Le test étant bilatéral, la p-value est comparée au seuil de signification : alpha/2= 0,03 

Valeur critique du t de Student (ddl = 14) : 2,37 

Conclusion : 
Au seuil de signification total alpha= 0,05 on ne peut pas rejeter l'hypothèse nulle d'égalité 
des moyennes 
Autrement dit, la différence entre les moyennes n'est pas significative 
Figure 10 : Résultats du test de Student avec StatBox sur les données lépidoptères individus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tableau 3 : Résultats des données carabes par site 

Secteur 1 - RD130 2 - RD272 & 236 3 - RD9 & 276 4 - RD239 & 240 
Gestion différenciée (Site) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) 

Espèces observées 4 2 6 4 1 3 4 5 
Individus observés 7 2 10 11 1 3 9 13 

Secteur 5 - RD131 6 - RD112 7 - RD14 8 - Persigand 
Gestion différenciée (Site) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) Oui (A) Non (B) 

Espèces observées 1 3 1 3 3 3 5 0 
Individus observés 1 3 2 3 6 4 20 0 
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Un test de Student peut donc s’appliquer sur les données d’individus lépidoptères. 
C’est le test paramétrique le plus adapté et le plus puissant  pour comparer les moyennes de 
deux échantillons indépendants. Les données testées donnent les résultats en Figure 10. On 
obtient une p-value de 0,38. Contrairement aux autres tests, celui de Student est considéré 
comme significatif quand la p-value est inférieure à 0,05. Or ici, elle est de 0,38, par 
conséquent le test de Student est négatif. Cela veut dire que la différence entre les moyennes 
des individus de lépidoptères par gestion n’est pas significative, comme cela est clairement 
explicité par Statbox. D’après les données individus des lépidoptères, la gestion différenciée 
n’est pas significativement différente de la gestion conventionnelle à 5% près. 

 
II.1 .2. Test de Student pour les données d’espèces lépidoptères 
 
De la même manière que précédemment, les tests sont appliqués aux données 

d’espèces lépidoptères. Le test de Shapiro-Wilk donne une p-value de 0,429. Là aussi, le test 
est positif car la p-value est supérieure à 0,05 et les données sont considérées comme suivant 
une distribution normale.  

Avec le F-test, la p-value est égale 0,274 en test bilatéral. Donc les données d’espèces 
lépidoptères ont aussi des variances considérées égales car la p-value est supérieure à 0,05, et 
ce, malgré une différence importante entre la variance de l’échantillon du nombre d’espèces 
lépidoptères par site en gestion différenciée et celle de l’échantillon du nombre d’espèces 
lépidoptères par site en gestion conventionnelle (respectivement 14,83 et 6,21).  

Les données d’espèces lépidoptères peuvent être testées avec Student. Avec ce dernier, 
la p-value atteint 0,06. Le test n’est pas concluant une fois de plus, car 0,06>0,05.  

La différence entre les moyennes des espèces de lépidoptères par gestion n’est 
statistiquement pas prouvée. D’après les données d’espèces lépidoptères, la gestion 
différenciée n’est pas significativement différente de la gestion conventionnelle à 5% près.  

 
Les données lépidoptères ne permettent pas de constater une différence significative 

de la moyenne du nombre d’espèces et d’individus entre les deux gestions. 
 
II.2. Tendance des pots-pièges carabes non significative 
 

Les résultats des données brutes des carabes sont disponibles en Annexe 5 et les 
espèces par année et secteurs/sites en Annexe 6. 

Les douze semaines de récoltes prévues ont bien été effectuées. L’amorçage des 
pièges a eu lieu les 15 et 16 mai. Les premiers relevés ont donc été  effectués les 22 et 23 mai 
et les derniers les 7 et 8 août. Les derrnières confirmations et rectifications de carabes ont été 
données le 25 août. 

Sur les 95 individus récoltés et identifiés, 75 ont été correctement identifiés à l’espèce, 
4 au genre, auquels Yannick Barrier (com. pers.) y a apporté des précisions à l’espèce, 9 
étaient mal identifiés, 3 impossible à confirmer car trop décomposés (au début, conservation 
inappropriée, mais à priori peu de confusions possibles), 2 individus de la même espèce 
restent à confirmer par quelqu’un d’autre (Ophonus melleti), et 2 individus considérés au 
début comme non carabidés ont été identifiés par Yannick Barrier.  

Les résultats des récoltes compilés sont visibles dans le Tableau 3 par gestion. Les 
espèces, pour 5 secteurs sur 8 (en rouge), ont tendance à infirmer l’hypothèse d’une plus 
grande diversité en gestion différenciée qu’en gestion conventionnelle. Il en est de même pour 
les individus avec également 5 secteurs sur 8 (en rouge).  



 
 
 

 
 
 

Tableau 4 : Résultats synthétiques des données carabes par gestion 
 
 

 
Figure 11 : Résultats bruts du test de Shapiro-Wilk avec R 

sur les données carabes espèces (CarabEsp) 
 
 

  CarabEspA CarabEspB 
Moyenne 3,125 2,875 
Variance 3,839285714 2,125 
Observations 8 8 
Degré de liberté 7 7 
F 1,806722689 
P(F<=f) unilatéral 0,226644758 
Valeur critique pour F (unilatéral) 3,78704354   

Figure 12 : Résultats bruts du F-test avec Excel®  
sur les données carabes espèces (CarabEsp) 

 
 

Valeur observée du U de Mann-Whitney : 35,50 
Espérance du U de Mann-Whitney : 32,00 
Variance du U de Mann-Whitney : 89,87 
Le U de Mann-Whitney est centré réduit et testé par rapport à la loi normale 

Valeur observée de la statistique centrée réduite z : 0,37 
P-value associée : 0,36 
Le test étant bilatéral, la p-value est comparée au seuil de signification : alpha/2= 0,03 

Valeur critique de la statistique centrée réduite z : 1,96 

Conclusion : 
Au seuil de signification total alpha= 0,05 on ne peut pas rejeter l'hypothèse nulle d'absence de 
différence entre échantillons 
Autrement dit, la différence entre échantillons n'est pas significative 

Figure 13 : Résultats du test de Mann-Whitney avec StatBox 
sur les données carabes individus  

 
 

Gestion différenciée Gestion conventionnelle 

Espèces 
Nombre moyen par site 3,125 2,875 

Nombre total 19/28 17/28 

Individus 
Nombre moyen par site 7 4,875 

Nombre total 56/95 39/95 
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Toutefois, les effectifs des carabes sont beaucoup plus faibles que ceux des 
lépidoptères (95 contre 1325). En effet, aucun site ne dépasse 6 espèces ou 20 individus, et 
beaucoup se situent en dessous de 4, ce qui est très faible pour effectuer des statistiques 
efficaces. Les résultats sont à prendre avec plus de précaution que ceux des lépidoptères. 

Dans l’ensemble (Tableau 4), et paradoxalement, les résultats tendraient vers une 
confirmation de cette hypothèse, avec moins d’une espèce en moyenne par site, 2 espèces au 
total, plus de 2 individus en moyenne et 17 individus au total en plus en gestion différenciée. 

 
II.2 .1. Test de Student pour les données d’espèces carabes 
 
Pour appliquer le test de Student, il faut une distribution normale, ou proche de la loi 

normale, et une certaine égalité des variances. Sinon, un test de Mann-Whitney est appliqué. 
Ainsi, le test de Shapiro-Wilk appliqué aux données des espèces de carabes donne une 

p-value (valeur p de probabilité) de 0,55 (Figure 11). Le test est significativement positif et 
les données sont considérées comme suivant une loi Normale, car p-value > 0,05. La 
distribution normale est vérifiée pour les espèces carabes. 

Ensuite vient le F-test afin de contrôler si les variances peuvent être considérées 
comme égales. Le P(F≤f) est de 0,227 en test unilatéral , donc 0,454 en test bilatéral (Figure 
12). Là aussi, le test est significativement positif quand P(F≤f)> 0,05, ce qui est le cas, et donc 
les variances peuvent être considérées égales. L’égalité des variances se vérifie pour les 
espèces de carabes.  

Un test de Student peut donc s’appliquer sur les données d’espèces de carabidés. C’est 
le test paramétrique le plus adapté et le plus puissant  pour comparer les moyennes de deux 
échantillons indépendants. On obtient une p-value de 0,39. Contrairement aux autres tests, 
celui de Student est considéré comme significatif quand la p-value est inférieure à 0,05. Or 
ici, elle est de 0,39, le test de Student est alors négatif. Cela veut dire que la différence entre 
les moyennes des espèces de carabidés par gestion n’est pas significative. D’après les données 
espèces des carabidés, la gestion différenciée n’est pas significativement différente de la 
gestion conventionnelle à 5% près. 

 
II.2 .2. Test de Mann-Whitney pour les données d’individus carabes 
 
De la même manière que précédemment, les tests sont appliqués aux données 

d’individus de carabes. Le test de Shapiro-Wilk donne une p-value de 0,03. Le test est négatif 
car la p-value est inférieure à 0,05 et les données sont considérées comme ne suivant pas une 
distribution normale.  

Avec le F-test, la p-value = 0,414 en test bilatéral. Les données d’individus carabidés 
ont aussi des variances considérées égales car la p-value est supérieure à 0,05, et ce, malgré 
une différence importante entre la variance de l’échantillon du nombre d’individus carabes 
par site en gestion différenciée et celle en gestion conventionnelle (40 et 20,98).  

Les données d’individus carabes ne peuvent pas être testées avec Student. Un test non 
paramétrique de Mann-Whitney  peut alors être utilisé avec Statbox (Figure 13). Avec ce 
dernier, la p-value atteint 0,36. Le test n’est donc pas concluant une fois de plus, car p-value 
0,36>0,05. La différence entre les moyennes des individus de carabidés par gestion n’est 
statistiquement pas prouvée. D’après les données d’individus carabidés, la gestion 
différenciée n’est pas significativement différente de la gestion conventionnelle à 5% près. 

 
 Les données carabes ne permettent pas elles non plus de conclure quant à une 
différence significative de la moyenne du nombre d’espèces et d’individus entre les deux 
gestions. 



 
Figure 14 : Lézard vert surpris sur la planche du site 7A à Grez-en-Bouère le 23 mai (SB) 
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II.3. Planches carabes sans résultat 
 

Sur les trois relevés prévus, seuls deux ont bien été effectuées (Annexe 7), le troisième 
ayant été annulé devant l’absence de résultat obtenu par cette méthode pour les deux années. 
Le premier relevé a été effectué à partir du 11 juin et le deuxième à partir du 9 juillet. Il n’y a 
eu aucun résultat à retirer de ce protocole, car aucun carabe n’a été observé sous les planches. 
Seuls des cloportes et araignées ont pu être vus lors des relevés, et même un lézard a été 
aperçu une fois dessus à Grez-en-Bouère (Figure 14).  

De plus, le protocole n’a pas pu être rigoureusement appliqué de par les déplacements 
ou disparitions de planches comme à Houssay (Site 6B), où deux planches en deux semaines 
ont dû être remises, et Persigand (8B) où, lors du relevé, la plaque avait disparu et a été 
retrouvée quelques mètres plus loin dans l’eau. Les raisons possibles de l’absence de résultats 
sont expliqués plus loin dans la partie III.4. Remarques sur le protocole des planches. 
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III.  DISCUSSION 
 
 
III.1. Précisions sur le choix des sites 
 
 Les 16 sites ont été choisis au départ en 2010 pour des inventaires floristiques et 
faunistiques,  et les inventaires faunistiques étaient centrés sur les lépidoptères et les odonates. 
Le but était également de comparer sur les bords de routes la gestion différenciée et la gestion 
conventionnelle et leur impact sur la biodiversité soumise à ces modes de gestion.  

Tout d’abord, 8 sites en ZNIEFF en gestion différenciée ont été sélectionnés pour leur 
nature du sol, leur orientation par rapport au soleil, leur localisation dans le département par 
rapport aux locaux de MNE, et les espèces qui étaient alors présentes sur les sites. A ceux-là 
se sont rajoutés 8 autres sites, ayant un maximum de caractéristiques identiques aux premiers 
pour qu’il n’y ait qu’une différence de type de gestion entre deux sites semblables.  

En 2011, et suite aux résultats de 2010, certains sites ont été remaniés, car leurs 
caractéristiques communes pouvaient être améliorées en ce qui concerne leur orientation. Il en 
fut ainsi pour les sites témoins (B) de La Bazouge-de-Chéméré (1) et Louverné (5), pour ne 
plus avoir de biais potentiel lié à l’ensoleillement ce qui aurait faussé les résultats ou ajouté un 
facteur variable en supplément du type de gestion. 

Le secteur 5 à Louverné semble être particulier. Cela peut se comprendre par la nature 
de son sol calcaire, pour lequel il a été difficile de trouver un équivalent en site témoin. De 
plus, le milieu en site A paraît plus fermé que son site B associé. C’est certainement pour cela 
qu’il était le seul secteur à avoir plus d’espèces et d’individus que les autres en 2010 et 2011, 
et pourtant après avoir été redéfini en 2011. 
 
III.2. Remarques sur le protocole des transects et sur les lépidoptères 
 
 Ce protocole représente, pour l’année 2012, 3 transects x 3 passages x 2 sites x 8 
secteurs = 144 transects de 100 ou 200m, soit environ 22km de prospection. 

Le premier protocole en 2010 consistait à parcourir toute la distance des sites sans 
avoir de transects définis. De plus, suite aux résultats de 2010, certains sites ont été redéfinis 
en 2011. Les  résultats de 2010 ne peuvent donc être comparés directement aux résultats de 
2011 et 2012, mais les espèces vues peuvent servir de base comme espèces potentiellement 
visibles sur les sites. 

 
Bien qu’ayant limité au maximum ce biais, les milieux avoisinants semblent avoir tout 

de même un effet notable dans les résultats. Ainsi, un site en gestion différenciée à côté d’un 
milieu fauché semble contenir moins de lépidoptères qu’un site en gestion conventionnelle à 
côté d’un milieu non fauché (Site de Persigand notamment). Ce sont des observations non 
directement mesurées, mais un constat partagé par Magali Perrin (com. pers.) sur d’autres 
ZNIEFF en dehors de cette étude. 

 
Alors que 414 individus ont été observés l’an dernier, plus de trois fois plus 

d’individus (1325) ont été comptabilisés cette année. De même, bien qu’ayant un écart bien  
moindre, 29 espèces ont été vues en 2011 contre 34 en 2012. Il peut y avoir trois raisons à 
cette différence. 



 
Figure 15 : L’Azuré du Serpolet (Phengaris arion), espèce protégée au niveau national, 

site 7A à Grez-en-Bouère le 27 juin (SB) 
 
 

 
Figure 16 : L’Azuré de la Faucille (Cupido alcetas), nouvelle donnée  
pour la Mayenne en 2012, site 7A à Grez-en-Bouère le 8 août (SB) 
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D’une part, cela peut s’expliquer par le troisième passage réalisé cette année sur 
l’ensemble des secteurs, alors que seul le secteur de La Bazouge-de-Chéméré (Secteur 1) a pu 
bénéficier d’un troisième passage en 2011, à cause d’un manque de temps et d’une météo 
défavorable à la fin.  

D’autre part, pour expliquer ce phénomène, un effet observateur intervient 
probablement dans les données. Par exemple, aucune Hespérie n’a été vue l’an dernier alors 
que quelques unes l’ont été en 2010. Il est possible qu’elles étaient absentes cette année, mais 
aussi que l’observateur ne les ait pas vues. Le logiciel Présence (USGS-PWRC) aurait peut-
être pu être utilisé afin de déterminer l’importance de cet effet observateur, mais par manque 
de temps disponible pour l’analyse, cela n’a pas été possible.  

Enfin, la météo aussi a pu avoir un impact. En effet, le temps étant mitigé, il est 
possible que les lépidoptères aient émergé par pics cette année en Mayenne, en augmentant 
d’une certaine manière les résultats lors des transects. 

La météo « capricieuse » de cette année n’a en effet pas facilité les relevés. Il était 
prévu initialement 3 passages, en deux semaines chacun, un passage nécessitant huit après-
midi, et donc s’étalant au minimum sur deux semaines. Le temps idéal, c’est-à-dire ensoleillé, 
avec une couverture nuageuse ≤ 75%, un vent faible < 30km/h et une température > 20°C se 
faisait souvent attendre. De ce fait, trois semaines minimum ont été observées entre chaque 
passage d’un même secteur, et chaque passage était très étalé, allant parfois juqu’à un mois de 
différence entre le premier et le dernier secteurs prospectés (Annexe 4). 

 
 Deux espèces de papillons comptabilisés dans l’étude ont chacun une particularité. 
L’Azuré du Serpolet (Phengaris arion) est protégé au niveau national (Figure 15). L’Azuré de 
la Faucille (Cupido alcetas) est quant à lui une nouvelle donnée pour la Mayenne (exceptée 
une donnée en 2010 sur faune-maine.org) qui semble en expansion cette année (Figure 16). 
Les deux espèces sont présentes sur le site 7A à Grez-en-Bouère, mais aussi sur le secteur de 
La Bazouge-de-Chéméré pour l’Azuré du Serpolet. 

D’autres lépidoptères rhopalocères ont pu être observés sur les bords de routes 
concernés par l’étude, ou très proches des secteurs (une cinquantaine de mètres au plus). Ces 
espèces, non vues dans les transects, ont été notifiées en Annexe 8. Si elles n’ont pas été 
comptabilisées cette année, il se peut qu’elles le soient les années prochaines. 
 Une espèce d’hétérocère, l’Ecaille chinée, protégé à l’Annexe 2 de la Directive 
Habitat, a également été vue avec au moins un individu (souvent davantage) sur tous les sites 
lors du troisième passage des transects. 
 
 Lors des relevés, la majorité des lépidoptères ne faisait que passer ou se servait des 
bords de route pour butiner le nectar des fleurs présentes. Mais il apparaît que le Paon-du-jour 
(Inachis io) utilise parfois ceux-ci quand sa plante-hôte est présente sur les bords de route 
dans des endroits peu ou pas fréquentés par la circulation comme Persigand. Un accouplement 
de Myrtils (Maniola jurtina) a même été vu sur le site 4A à Champgenéteux, secteur sûrement 
le moins fréquenté de tous. 
 

Le nombre et la vitesse des véhicules ont peut-être aussi un impact sur la présence et le 
nombre de lépidoptères des bords de routes. Chacun d’eux crée une traînée d'air après leur 
passage et une perturbation certes de courte durée, mais parfois forte, notamment avec les 
camions, pouvant augmenter la mortalité des lépidoptères. Il est arrivé deux ou trois fois que 
le panneau de travaux mis pour avertir les conducteurs de la présence d’une personne fut 
retrouvé par terre, vraisemblablement dû au souffle créé par un camion. L’impact de cette 
même trainée d’air capable de renverser un panneau peut être mortel pour un papillon. 



 
Figure 17 : Fourmilière trouvée sous l’ardoise du talus du site 2A à Mézangers  

le 3 juillet (SB) 
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III.3. Remarques sur le protocole des pots-pièges et sur les carabes 
 

Le protocole représente, pour l’année 2012, 32 pots-pièges x 12 semaines = 384 pots-
pièges récoltés lors de 24 matinées, puis triés le plus tôt possible dans la semaine. 

Le protocole des pots-pièges a bien fonctionné dans l’ensemble. Aucun débordement 
n’a été constaté. Seuls 4 sites ont subi des dégâts sur les ardoises lors des fauches. 

La curiosité des passants, notamment sur le chemin de halage et les sites proches de 
bourgs, a nécessité le camouflage des dispositifs pour éviter tout dérangement par les piétons. 
Toutefois, cela n’a pas été possible pour le site 8B, et un « Ne pas toucher Merci » a été écrit 
sur l’ardoise. De plus, la présence éventuelle d’enfants sur ces chemins justifie en partie 
l’utilisation d’un liquide conservateur peu nocif. 

Les ardoises sont parfois exposées au soleil au cours de la journée, retiennent de ce fait 
la chaleur et peuvent la restituer la nuit. Les carabes étant des prédateurs de limaces, 
mollusques, et autres invertébrés préférant la fraîcheur, cela peut être un frein à leur venue 
dans les pots-pièges si leurs proies ne sont pas là non plus.  

De plus, il a été fréquemment constaté que cette situation favorisait l’installation de 
fourmilière (Figure 17), probablement répulsive pour la venue de carabes, puisque dans de 
tels cas, peu d’individus ont été relevés. Des orvets, et jeunes couleuvres à collier ont été 
également trouvés sous les ardoises. Il serait alors bon de « recycler » les planches du 
deuxième protocole pour les carabes en les coupant en quatre pour s’en servir à la place des 
ardoises du premier protocole. 

Les pots-pièges n’étant pas très sélectifs, d’autres invertébrés ont été capturés tels 
cloportes, araignées, fourmis, myriapodes, staphylins, sylphidés etc. Ceux-ci ont été conservés 
dans le but d’identification futures plus ou moins proches. Toutefois, dans un souci de place 
de stockage et de gain de temps, seules les données de gestion de fauche ont été conservés, 
mais pas celles de l’emplacement accotement/talus par site. 

Également piégés, des musaraignes, un jeune campagnol, un jeune lézard des 
murailles et de jeunes crapauds communs furent capturés et il fut choisi comme l’année 
dernière de les disséquer pour vérifier s’il n’avait pas ingéré un carabe. Rien n’a été trouvé 
dans aucun des individus collectés et les crapauds étaient trop jeunes pour avoir avalé un 
carabe (Annexe 9). L’an dernier, une élytre avait été trouvée dans un lézard, mais l’individu 
n’avait pas pu être identifié à partir de ce seul élément. 

Aux vues des résultats des dissections des insectivores des deux années, il n’apparaît 
pas nécessaire de poursuivre cette démarche pour les années suivantes. 
 
III.4. Remarques sur le protocole des planches 
 

Ce protocole représente une planche par site, soit 16 planches. Les planches posées sur 
le sol étaient censées attirer les proies des carabes et en conséquence, les carabes eux-mêmes. 

L’an dernier, les relevés étaient effectués le matin, dans les deux heures suivant le 
lever de soleil, mais sans résultat. Pour voir si l’horaire changerait les données, il a été décidé 
cette année d’effectuer les relevés le soir, avant le coucher de soleil. Chaque secteur était 
relevé tous les mois, avec un soir consacré par secteur afin de rester dans les mêmes horaires 
sur tous les secteurs. Donc huit soirs étalés sur deux semaines par deux fois. Mais cela n’a 
rien donné non plus en 2012.  

De plus, la capture d’un carabe par cette méthode semble difficile et fortement 
soumise au facteur chance. En effet, lors des relevés, certains cloportes ont été vus et fuyaient 
rapidement au soulevèment de la planche. Il en aurait sûrement été de même avec les carabes. 



 
Figure 18 : Fauches inversées du secteur 4 à Champgenéteux et Courcité le 4 juin ; le site 4B 

(en haut) n’a pas été fauché, alors que le site 4A (en bas) l’a été sur l’accotement (SB) 
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Quelques carabes ont été vus de jour, mais c’est lors de l’observation d’une capture de 

chauve-souris prévue dans le cadre d’une étude de MNE, donc une fois la nuit tombée, que le 
plus de carabes ont été vus, comme à Persigand. Il est possible qu’ils ne viennent alors que la 
nuit sous les planches. Les voir nécessiterait donc une intervention de nuit, plus dangereuse 
pour la sécurité de l’opérateur agissant sur les bords de route, et visiblement non réalisable en 
prenant en considération les résultats obtenus par rapport aux risques pris. 

Il se peut aussi que les planches ne soient pas laissées sur place assez longtemps. Mais  
étant donné que les planches peuvent être vandalisées en certains endroits, il faudrait alors 
vérifier leur état chaque semaine tout au long de l’expérimentation. Ce suivi serait assez lourd 
pour le peu de résultats obtenus jusqu’alors. 

La sécheresse prononcée de l’an dernier avait été évoquée comme facteur possible 
d’absence de résultats de ce protocole. La météo de cette année ayant été différente, elle 
n’apparaît pas comme cause principale de cette absence de résultats. 
 

La pertinence du protocole est alors remise en cause pour les bords de routes pour la 
deuxième année consécutive. Il est conseillé d’abandonner cette méthode pour se concentrer 
plus précisément sur celle des pots-pièges. 
 
III.5. Fauche et impact sur les relevés 
 
 Les fauches constatées, de manière non exhaustives, ont été répertoriées dans 
l’Annexe 10.  Les dates de fauche n’étant pas exactes, il était impossible de prévoir quand 
elles avaient lieu, et très souvent une fauche était constatée d’une semaine sur l’autre, avec 
parfois des surprises. Effectivement, sur le site de Champgenéteux ont été réalisés ce qu’on 
pourrait appeler des fauches inversées. Le site en gestion conventionnelle n’a pas du tout été 
fauché, alors que celui en gestion différenciée l’a été sur l’accotement et, en certains endroits 
comme les virages, dans le fossé et le talus (Figure 18). Ce constat à certainement influencé 
les résultats lépidoptère et carabes, puisque les uns comme les autres ont infirmé, du moins en 
grande partie, l’hypothèse selon laquelle la gestion différenciée à une biodiversité supérieure à 
celle en gestion conventionnelle. 
 En plus des fauches prévues, certains propriétaires ou agriculteurs n’hésitent pas à 
faucher les bords de route avoisinants leur terrain. Cela peut apporter un biais dans l’étude, 
mais de tels cas n’ont pas été constatés cette année. 
 
III.6. Tests statistiques et effectifs de données 
 

Le nombre de données pour les lépidoptères et les carabes semble être un frein à des 
conclusions statistiquement significatives. Toutefois, une tendance est clairement visible, 
surtout concernant les lépidoptères, qui sont en nombre largement supérieur aux carabes.  

Pour améliorer le nombre de carabes récoltés et donc la portée des résultats, il faudrait 
multiplier le nombre de pots-pièges au moins par deux ou trois, l’idéal étant d’en avoir un 
maximum. L’amélioration du protocole impliquerait autant de fois plus de temps dans le tri et 
l’identification qui en prennent déjà beaucoup, sans compter les déplacements que cela 
impliquerait. Il faudrait certainement une personne ou plusieurs chargées uniquement de ces 
relevés de pots-pièges. 

Toutes ces mesures pourraient néanmoins augmenter les différences et peut-être rendre 
significatives les données. 
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CONCLUSION  
 
 

La gestion différenciée est une pratique qui reste peu connue et peu répandue sur les 
bords de routes, dont le principe est de laisser la flore et sa faune associée effectuer leur cycle 
biologique sans interruption. 

L’hypothèse et le but de cette étude sont de voir si les sites en gestion différenciée 
comptaient plus d’espèces et d’individus que ceux en gestion conventionnelle, à l’aide de 
données espèces et individus de carabes et lépidoptères rhopalocères récoltées par trois 
protocoles. 

Statistiquement parlant, les résultats ne sont pas significatifs pour aucun des 
protocoles. Cependant, d’après l’ensemble des résultats, la gestion différenciée a un nombre 
moyen et total d’individus et d’espèces supérieur à ceux en gestion conventionnelle. 

Le protocole des transects pour les lépidoptères semble satisfaisant et doit être 
poursuivi les années suivantes. 

Pour améliorer le protocole des pots-pièges pour les carabes il semble indiqué de 
multiplier le nombre de relevés pour peut-être arriver à des résultats significatifs pour les 
années suivantes. 

Le protocole des planches semble inadapté aux bords de routes, et il est recommandé 
de ne pas le reconduire pour les prochaines années. 

De plus, il faudrait prendre davantage en compte les biais pouvant être générés par les 
milieux avoisinants ou les véhicules. 

L’analyse des résultats permet de dire que la gestion différenciée mériterait d’être 
développée sur les routes droites où la visibilité est grande et le fauchage peu utile. Mais la 
gestion conventionnelle devrait aussi être perpétuée en certains endroits dangereux comme les 
virages et intersections, où la sécurité des usagers prime, et certains endroits où le cortège 
d’espèces floristiques et faunistiques est inféodé à ces fauches répétitives. Cela permettrait 
une économie de temps, de main d’œuvre, de carburant et une plus grande diversité des bords 
de route dont la fonction de corridor n’en serait que meilleure. 
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RÉSUMÉ 
 
 

La gestion différenciée est un type de fauche par lequel la flore est coupée tardivement 
pour lui laisser le temps de réaliser tout son cycle biologique. 

Le but de l’étude a été de confirmer ou d’infirmer l’hypothèse selon laquelle la gestion 
différenciée a un impact positif sur le nombre et la diversité d’espèces et d’individus des 
bords de routes. 

Pour cela, des inventaires de lépidoptères rhopalocères et de carabidés ont été 
effectués sur 8 sites en gestion différenciée et 8 sites témoins en gestion conventionnelle.  

Trois protocoles ont été utilisés pour inventorier les espèces et individus de ces 
taxons : des transects pour les lépidoptères, et des pots-pièges et planches pour les carabes.  

La fiabilité des résultats a été ensuite testée statistiquement. Il en est ressorti que 
l’hypothèse formulée n’était pas statistiquement significative avec une marge de 5%.  

Cependant, d’après l’ensemble des résultats, la gestion différenciée comporte plus 
d’individus et d’espèces que la gestion conventionnelle. 

La gestion différenciée mériterait d’être développée, en conservant toutefois la gestion 
conventionnelle sur certaines portions de bords de routes. 
 
 
Mots-clés : gestion différenciée, gestion conventionnelle, fauche, bords de route, carabes, 
lépidoptères   
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ANNEXE 1 : LOCALISATION DES SECTEURS ET SITES ÉTUDIÉS  
(SCAN 25 IGN  ET PHOTO AÉRIENNE EN TRANSPARENCE À 62%) 
 
 
 
Secteur 1, La Bazouge-de-Chemeré, RD130 

 
 
 
 
 



 

 



 

II 

Site 1A, Gestion différenciée, La Bazouge-de-Chemeré, RD130, 800m 

 

 
 
Site 1B, Gestion conventionnelle, La Bazouge-de-Chemeré, RD130, 800m 

 

 



 

 



 

III 

Secteur 2, Hambers, Sainte-Gemmes-le-Robert, Mézangers, RD272, RD236 

 

 



 

 



 

IV 

Site 2A, Gestion différenciée, Hambers, Sainte-Gemmes-le-Robert, RD272, 1600m 

 

 
 
Site 2B, Gestion conventionnelle, Mézangers, RD236, 1600m 

 

 



 

 



 

V 

Secteur 3, Montsûrs, Gesnes, RD9, RD276  

 

 



 

 



 

VI 

Site 3A, Gestion différenciée, Montsûrs, RD9, 500m 

 

 
 
Site 3B, Gestion conventionnelle, Gesnes, RD276, 500m 

 

 



 

 



 

VII 

Secteur 4, Champgenéteux, Villaines-la-Juhel, Courcité, RD239, RD240 

 

 



 

 



 

VIII 

Site 4A, Gestion différenciée, Champgenéteux, Villaines-la-Juhel, Courcité, RD239, RD240, 
1400m 

 

 
 
Site 4B, Gestion conventionnelle, Courcité, RD240, 1400m 

 

 



 

 



 

IX 

Secteur 5, Louverné, Bonchamp-lès-Laval, RD131 

 

 



 

 



 

X 

Site 5A, Gestion différenciée, Louverné, RD131, 550m 

 

 
 
Site 5B, Gestion conventionnelle, Bonchamp-lès-Laval, RD131, 550m 

 

 



 

 



 

XI 

Secteur 6, Houssay, Origné, Nuillé-sur-Vicoin, RD112 

 

 



 

 



 

XII 

Site 6A, Gestion différenciée, Houssay, RD112, 2000m 

 

 
 
Site 6B, Gestion conventionnelle, Origné, Nuillé-sur-Vicoin, RD112, 2000m 

 

 



 

 



 

XIII 

Secteur 7, Grez-en-Bouère, Bouère, RD14 

 

 



 

 



 

XIV 

Site 7A, Gestion différenciée, Grez-en-Bouère, RD14, 380m 

 

 
 
Site 7B, Gestion conventionnelle, Bouère, Grez-en-Bouère, RD14, 380m 

 

 



 

 



 

XV 

Secteur 8, Nuillé-sur-Vicoin, L'Huisserie, Chemin de halage de Persigand 
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Site 8A, Gestion différenciée, Nuillé-sur-Vicoin, Chemin de halage de Persigand, 730m 

 

 
 
Site 8B, Gestion conventionnelle, L'Huisserie, Chemin de halage de Persigand, 730m 
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